
AVANTAGxES.

Tous ce-ux qui s'abonrent au Mlessager de Sainte-.Anne
ont part à deux messes par semaine, qui sont dites à leur
intention. Il se dit, de plus, une messe par mois pour
tous les défunts que les abonnés ont l'intention de recom-
mainder. Pour avoir part à ces avaintages, il, faut avoir
payé l'abonnement d'avance.

Ln M ESSA GER DR SA INTE'P ANi-, paraît à la fin de chaiqule

mois, par liviraiso(tt dle 24 puges, iii-S, forinan~t à la fui du l'aîîîîé
un beau volume de plus de deux cents pages.

rix d'abonnement : 95 cen titis pour le Canada et letq
Etats-Uuis, 2 fr. 50 pour la France et les autres pajiys de
l'union postale.

L'a-bon-nemtenit part du ler dle chaque mois, et se paie%

d'avance.

NOUVEAUX AVANTAGES.

Une remise de 5 contins par numéro est accordée à toute
personne qui distï'ibne 10 exemaplaires jusqu'à 50 exclusive-
mient; une remlise de ]0 centitîs par numnéro estaccordée à
celle qui distribue 50 exemplaires j uslu'à 100 ; et une r-eiie de
15 ets. par inmér-o est accor-dée à celle qlui distibue 100 exciii-
plaires et au-delà, pourvu que les; exemplaires soient expédiés
soies une seule enveloppVe et à uine seutle adresse.

Toute demande dabonnemient et toute conmmnni-
cation concernant la rédaction doivent être adressées
au RÉv. M. P. SYLVAIN, curé de Ste-.Anne de la Pointe-
au.-Pde, comté de Rimiousci, P. Q., Canada.


